
Ordre de méthode

Direction générale de l'alimentation
Sercice des actions sanitaires
Sous-direction de la santé et du bien-être animal
Bureau de la santé animale 
251 rue de Vaugirard
75 732 PARIS CEDEX 15
0149554955

Instruction technique

DGAL/SDSBEA/2024-639

27/11/2024

Date de mise en application : Immédiate
Diffusion : Tout public

Date limite de mise en œuvre : 01/01/2025
Cette instruction abroge : 
DGAL/SDSBEA/2024-151 du 07/03/2024 : surveillance de l'absence de circulation de sérotypes 
exotiques de la fièvre catarrhale ovine (FCO) sur le territoire continental.
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 0

Objet : Fièvre catarrhale ovine (FCO) : surveillance de l'absence de circulation de sérotype 
exotique de la FCO sur le territoire continental.

Destinataires d'exécution

DD(ETS)PP
DAAF
DRAAF
LNR FCO

Résumé : La surveillance de l'absence de circulation de sérotype exotique de la FCO est réalisée
pour chaque département à partir de prélèvements de sang sur tube EDTA pour recherches
virologiques. La présente instruction définit les conditions de mise en œuvre pour compléter la 
campagne engagée début 2024.

Textes de référence :
RÈGLEMENT DÉLÉGUÉ (UE) 2020/689 DE LA COMMISSION du 17 décembre 2019 
complétant le règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les
règles applicables à la surveillance, aux programmes d'éradication et au statut « indemne » de 
certaines maladies répertoriées et émergentes
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